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POUR LA FABRICATION, LA PRÉPARATION OU LE RECONDITIONNEMENT 

  
  
  

Intra Chlor 90 T 
tablettes 

 
AVERTISSEMENT 

 
POISON  

CORROSIF POUR LES YEUX ET LA PEAU  
  

 
EMPÊCHER LES PERSONNES NON AUTORISÉES D’Y AVOIR ACCÈS 

 
PRINCIPE ACTIF: Chlore disponible présent sous forme de trichloro-s-triazinetrione… 

91.1%  
 
 

NUMÉRO D’HOMOLOGATION  31834 LOI SUR LES PRODUITS 
ANTIPARASITAIRES  

 
LIRE L’ETTIQUETTE AVANT L’EMPLOI 

CONTENU NET 50 KG 
  

INTRACHEM INDUSTRIES INC. 
476 Armadale Avenue 

Toronto, Ontario, Canada, M6S 3X9 
Tel:  1-416-760-0929   Fax:  1-416-769-1363 

  



 
MODE D’EMPLOI:  
  
Ce produit doit être utilisé uniquement pour la fabrication de produits antiparasitaires 
homologués en vertu de la LOI SUR LES PRODUITS ANTIPARASITAIRES.  
 
PRÉCAUTIONS:  
EMPÊCHER LES PERSONNES NON AUTORISÉES D’Y AVOIR ACCÈS. 
Un gaz dangereux peut être formé quand ce produit est mélangé à un acide. Ne pas mélanger à 
d’autres produits chimiques. Oxydant très fort. La contamination peut causer un feu ou une 
explosion. CORROSIF pour les yeux ou la peau. Éviter le contact avec les yeux ou la peau. Porter 
des gants résistant aux produits chimiques, un pantalon long, une chemise à manches longues et 
des chaussures lors de la manutention de ce produit. Nocif ou fatal si on l’avale. Garder le 
contenant fermé et entreposer dans un endroit frais et sec.  
 
PREMIERS SOINS:  
  
En cas d’ingestion, appeler un centre anti-poison ou un médecin immédiatement pour 
obtenir des conseils sur le traitement.  Faire boire un verre d’eau á petites gorgées si la 
personne empoisonnée est capable d’avaler.  Ne pas faire vomir à moins d’avoir reçu le 
conseil de procéder ainsi par le centre anti-poison ou le médecin.  Ne rien administrer par 
la bouche à une personne inconsciente. 
 
En cas de contact avec la peau ou les vêtements, enlever tous les vêtements 
contaminés. Rincer immédiatement la peau à grande eau pendant 15 à 20 minutes.  
Appeler un centre anti-poison ou un médecin pour obtenir des conseils sur le traitement.   
 
En cas de contact avec les yeux, garder les paupières écartées et rincer doucement et 
lentement avec de l’eau pendant 15 à 20 minutes.  Le cas échéant, retirer les lentilles 
cornéennes au bout de 5 minutes et continuer de rincer l’œil.  Appeler un centre anti-
poison ou un médecin pour obtenir des conseils sur le traitement.   
 
En cas d’inhalation, déplacer la personne vers une source d’air frais.  Si la personne ne 
respire pas, appeler le 911 ou une ambulance, puis pratiquer la respiration artificielle, de 
préférence le bouche-à-bouche, si possible.  Appeler un centre anti-poison ou un médecin 
pour obtenir des conseils sur le traitement.   
 
Emporter le contenant, l’étiquette ou r prendre note du nom du produit et de son 
numéro d’homologation lorsqu’on cherche à obtenir une aide médicale. 
  
RESEIGNEMENTS TOXICOLOGIQUES:  
 
Traiter selon les symptômes.  
 
 
 
 



AVIS À L’UTILISATEUR:  
  
Ce produit antiparasitaire doit être employé strictement selon le mode d’emploi qui figure 
sur la présente étiquette. L’emploi non conforme à ce mode d’emploi constitue une 
infraction à la Loi sur les produits antiparasitaires.   
  
ÉLIMINATION:  
  
Les fabricants canadiens du produit doivent éliminer les matières actives et les contenants 
qui ne servent plus en respectant les règlements municipaux et provinciaux. Pour de plus 
amples renseignements, notamment sur la façon de nettoyer les déversements accidentels, 
veuillez communiquer avec le fabricant et les organismes provinciaux de réglementation. 


